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COMMUNIQUÉ DE LA MUNICIPALITÉ 
du 17 juin 2019 sur ses activités du 4 mai au 14 juin 2019

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères communales, Messieurs les Conseillers communaux, 

Nous avons le plaisir de vous communiquer les principales activités de la Municipalité durant 
la période considérée. Les dépôts de préavis, réponses aux questions, interpellations, 
motions ou postulats font l'objet de documents séparés. 

1. Sous la loupe 

Présentation officielle de la nouvelle Saison culturelle de Renens  

La Ville de Renens a entamé en 2018 un 
processus de refonte de ses traditionnelles 
Saison de spectacles et Saison musicale en 
une seule et même Saison culturelle, alignée 
sur le calendrier des institutions culturelles 
romandes et non plus sur l'année civile. 
Désormais, cette dernière déroulera ses 
propositions de l'automne au printemps, 
permettant ainsi une programmation adaptée 
à cette périodicité de référence (en matière 
d'organisation, d'offre artistique, de relais 
médias ou encore de recherche de soutiens 
financiers) mais aussi calquée sur les 
vacances scolaires (pause estivale).  

Après plusieurs mois de réflexion et de 
planification au sein de ses services, la 
Municipalité a le grand plaisir de présenter le 
programme de sa nouvelle Saison culturelle 
2019-2020. Les ingrédients qui ont fait le 
succès des Saisons de spectacles et musicales 
ont été réunis pour former un seul menu : 
humour, musique du monde, jazz, opéra 
jeune public, musique classique, et même une touche inédite de mentalisme pour pimenter 
la recette. Avec en prime, des têtes d'affiches prestigieuses : Barbara Hendricks, Susheela 
Raman ou encore Verino.  

La politique tarifaire reste attractive et accessible au plus grand nombre grâce notamment 
à trois formules d'abonnements: le Complet, le Spectaculaire (six rendez-vous – musique 
du monde, humour et mentalisme) et le Classique (quatre concerts).     
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Qui dit nouvelle formule dit nouvelle identité visuelle. Après une procédure de sélection sur 
invitation, celle-ci a été confiée à un jeune graphiste lausannois qui a axé son travail sur une 
mise en lumière de la Salle de spectacles de Renens.  

Enfin, le système de billetterie a également été revu afin d'améliorer le confort des 
spectateurs et de faciliter la gestion des places avec de nouvelles fonctionnalités telles que 
l'envoi de billets électroniques "print@home", l'inclusion des abonnements ou encore un 
contrôle de la jauge de la Salle en temps réel.  

Programme complet et tarifs sur www.renens.ch. Abonnements en vente dès le 5 juin et 
billets dès le 5 juillet !  

2. Décisions prises et dossiers suivis par la Municipalité  

− Octroi d'un permis de construire pour la rénovation des immeubles de la Caisse de 
pensions Migros situés à la rue des Alpes 5 et 7, avec pour conditions le maintien 
des baux à loyer des locataires actuels aux mêmes conditions et l'inscription des loyers 
des nouveaux baux après travaux dans la moyenne admise par la Division logement de 
l'Etat de Vaud; 

− Autorisation d'achat pour un nouveau fauteuil dentaire pour la Clinique dentaire 
scolaire;   

− Validation du principe d'ouverture d'une garderie dans les futurs locaux de l'EMS 
L'Oriel, sur le site des Entrepôts; 

− Validation des travaux de transformation des WC du rez-de-chaussée du bâtiment de 
l'Hôtel-de-Ville en WC accessible aux personnes à mobilité réduite; 

− Fixation de la taxe forfaitaire de base de la gestion des déchets pour l'année 
2019 à CHF 70.- TTC par habitant de plus de 18 ans. Conformément au règlement 
communal en vigueur visant à compenser partiellement le coût de la vie en ville, la 
subvention communale sera adaptée en conséquence. Le montant de la taxe forfaitaire 
sert également de base pour la facturation aux entreprises et aux commerces; 

− Validation de mesures en marge de la grève des femmes du 14 juin 2019 pour les 
employées et employés de l'Administration communale. Ces mesures ont fait l'objet d'un 
communiqué de presse;  

− Validation de la convention de partenariat entre le FAR (Forum des associations de 
Renens) et la Ville de Renens pour l'année 2019; 

− Nouvelle participation, dans le cadre de la Fête des Voisins, au mouvement européen 
"Immeubles en fête". Prévue au budget, cette inscription permet d'obtenir et de mettre à 
disposition des participants des kits d'organisation (affiches, cartons d'invitation, ballons 
et t-shirts);

− Confirmation de l'ouverture d'un réfectoire provisoire à Florissant, d'une capacité 
maximale de 24 places/jour. Ce dernier sera opérationnel dès la rentrée scolaire 2019;

− Validation des directives pour la protection des arbres dans le cadre des 
chantiers et manifestations. Celles-ci permettent de compléter les dispositifs 
réglementaires en vigueur pour la protection du patrimoine arboré sur le territoire 
communal. Elles seront consultables sur www.renens.ch; 
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− Validation d'un projet de recherche artistique autour du son dans l'espace public, mené 
par l'association Sonorama. Cette dernière propose d'écouter Renens à travers trois 
interventions sonores successives à intervalle de trois mois. Pour la première phase, du 
11 juin à la fin 2019, des micro-installations sonores sous forme de boîtiers seront 
installées à la rue de la Mèbre, sur la Place du Marché et sur sa place de jeu située côté 
avenue de la Poste;   

− Validation du principe de signature d'une nouvelle convention de subventionnement 
multipartite du TKM/Théâtre Kléber-Méleau pour les années 2021-2024. Un 
préavis sera déposé auprès du Conseil communal à l'automne 2019;  

− Adoption de la charte des aménagements extérieurs. Ce document permettra une 
planification durable de l'ensemble des espaces extérieurs de la Ville, dans une logique de 
lutte contre les îlots de chaleur, tout en favorisant la biodiversité et la qualité de vie des 
habitant-e-s. Il représente également le premier jalon des réflexions à mener sur ce 
thème pour l'élaboration du futur Plan d'affectation communal. Elle sera consultable sur 
www.renens.ch 

3. Bon à savoir 

− Nouvelle formule pour les concerts d'été de Renens qui seront répartis sur trois jours 
et trois sites pour aller à la rencontre de la population :  

° la Place du Marché le 5 juillet;  

° le Parc Sauter le vendredi 30 août;  

° le Préau du Collège du Léman le samedi 21 septembre.  

Programme complet sur www.renens.ch.   

− Après de nombreuses années sur le site du Censuy, la Fête du 1er août prend ses 
quartiers à la Piscine de Renens. La Ville propose une Fête Nationale au programme haut 
en couleur alliant innovations et traditions, cortège aux flambeaux et feu d'artifice. 
Programme complet sur www.renens.ch.  

− Retour des projections d'été de la Piazzetta. Au programme cette année sur la Place 
du Marché :   

° le film d'animation "L'Ile aux chiens" de Wes Anderson le jeudi 22 août 2019;  

° le film "La Mélodie" de Rachid Hami, avec Kad Merad, le vendredi 23 août 2019.  

./. 
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− Deuxième édition pour Cinéma Sud d'Helvetas à Renens, cinéma itinérant fonctionnant 
à l'énergie solaire, transporté d'une commune à l'autre par de vaillants cyclistes-
projectionnistes. Les projections se dérouleront cette année au parc du Ranch (bois du 
Caudray):  

° samedi 17 août 2019 à 21h;  

° dimanche 18 août 2019 à 21h.  

Programme complet sur www.helvetas.org.  

− La rédaction radio de la RTS Info organise une opération spéciale élections 
fédérales intitulée Génie suisse sur la route. Afin de prendre le pouls des différentes 
régions de Suisse romande avant cette échéance politique majeure, elle réalisera un 
voyage en bus à travers sept villes de sept cantons. Accompagnée par l'humoriste 
Frédéric Recrosio, un micro à la main ou au volant d'un minibus électrique, l'équipe fera 
escale dans les rues de Renens le vendredi 30 août 2019 pour y réaliser ses principaux 
rendez-vous d'information, en direct et en public. 

LA MUNICIPALITÉ 


